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Une concertation pour  
définir les besoins

COMPLEXE SPORTIF 
DE PANAFÉ

Figeac infos
           NOTRE VILLE

ESPACES PUBLICS
Place du Claux, square de la place Sully… 
des aménagements pour améliorer  
le cadre de vie des Figeacois(e)s





N°26 ÉTAT CIVIL - Du 1er février au 31 mars 2023

Naissances : 
Mame-Diarra Lionnet ; Noah Pagès ; Loan Louis.

Mariages : / 

Décès  : 
Simonne Roussilhe ; Marcelle Daynac ; Colette Landrodie ; Monique Vignals ; Mariette 
Bressier ; Louisa Frackowiak ; Renée Orval ; Simonne Trémoulet ; Lucien Cavarroc ; Monique 
Robin ; Dominique Merlin ; Roger Lamanilève ; Léna Fahner.

04-05 //

Hiérarchiser les priorités  
financières

07 -09 // 

Améliorer le cadre de vie

10-12 // 
Soutenir l’action culturelle

13 //

Valoriser le patrimoine

15 //

Faciliter la mobilité

16 //

Prévenir et protéger

17 //

Accueillir et accompagner

18 //

Espace réservé à l’expression 
des conseillers municipaux

Priorité au cadre de vie et à l’environnement

Nous faisons face à une crise climatique sans précédent. Les signaux sont au 
rouge et nous rappellent régulièrement que nous devons agir pour préserver 
notre planète et ses ressources.

Face à ce défi de taille, la Municipalité a choisi de consacrer un tiers de son 
budget annuel à des actions concrètes en faveur de l’environnement. Cela 
comprend notamment des projets de rénovation énergétique des bâtiments 
municipaux, de végétalisation des espaces publics, de soutien aux modes 
de transport alternatifs ou encore de modernisation des équipements liés à la 
production d’eau potable et de traitement des eaux usées.

En parallèle, nous avons fait en sorte que ce budget nous permette de 
poursuivre nos actions pour maintenir cette qualité de vie que l’on nous 
reconnaît en améliorant toujours un peu plus les services aux habitants et notre 
cadre de vie. 

Place du Claux, place Sully, place Carnot, les Pratges, le Surgié, Panafé… 
Certains de ces projets viennent d’être livrés, d’autres sont encore au stade 
d’études. Tous ajouteront une plus-value à la vie figeacoise et ont, pour cette 
raison, une ligne au budget que nous venons de voter, en fonction de leur 
niveau d’avancement.

Dans une collectivité, les projets s’étalent sur un temps long. Là réside toute 
la difficulté - ou la prouesse - d’élaborer un budget qui prend en compte les 
besoins du présent tout en anticipant ceux à venir.

André MELLINGER
Maire de Figeac 

Vice-Président du Département du Lot
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UN FONCTIONNEMENT CONTRAINT ET MESURÉ

UNE AMBITION MAINTENUE POUR LES INVESTISSEMENTS

La transition écologique  
au cœur du budget 2023

Afin d’élaborer sa «feuille de route» budgétaire pour 2023, la Ville de Figeac a fait face, comme les 
autres collectivités, à un contexte économique marqué par l’inflation. Pour répondre localement aux 
enjeux du changement climatique, la commune consacrera un tiers de ses investissements à des 
projets apportant des solutions concrètes aux Figeacois et ayant un effet positif sur l’environnement.

VOTÉ LE 13 MARS, LE BUDGET 2023 RÉPOND À TROIS OBJECTIFS :
•  conforter la bonne santé financière de la commune sans augmenter les taux de fiscalité directe
•  renforcer l’attractivité de la ville en poursuivant une politique d’investissements ambitieuse
•  agir pour la transition écologique

PAS D’AUGMENTATION  
DES TAUX COMMUNAUX POUR  
LA 12ÈME ANNÉE CONSÉCUTIVE

Fidèle à ses engagements 
depuis 2011, la Ville de Figeac 
a choisi de maintenir ses taux 
d’imposition en 2023 : 
• taxe foncier bâti : 42,05% 
• taxe foncier non bâti : 170,82%
• taxe d’habitation (résidences 
secondaires et logements 
vacants) : 11,57%

Malgré cela, une hausse du 
montant des impôts locaux est 
attendue suite à la réévaluation 
des bases fiscales par le 
Gouvernement de 7,1% pour 
compenser l’augmentation des 
dépenses des collectivités dues 
à l’inflation. 

Les prévisions de dépenses de fonctionnement (*) de la collectivité s’élèvent cette année à 20,48 millions €. Une section 
en légère hausse par rapport à 2022 (+ 4,4%) qui s’explique, entre autres, par :
• l’augmentation de dépenses contraintes comme le prix de l’énergie, des fournitures et des cotisations d’assurances.
•  la volonté de conserver une politique sociale attractive permettant la promotion interne et la revalorisation des salaires.
Cette année encore, la Ville affirme son soutien aux associations avec le maintien d’une enveloppe globale de 
550 000 € dédiée aux subventions.
A noter, deux aides exceptionnelles de 20 000 € : l’une dédiée à Figeac Ecomobilité pour la location de vélos à 
assistance électrique, l’autre aux commerçants pour l’équipement en système de sécurité.

Concernant les investissements (*), 
la commune prévoit 9,46 millions € 
auxquels s’ajoutent 3,8 millions € 
reportés de 2022.
(*) tous budgets confondus (budget principal, 
eau, assainissement et mobilité)

DÉPENSES 
FONCTIONNEMENT 

 ET INVESTISSEMENT (*)

30,3% 
Services généraux 
et fonctions 
supports

12,2% 
Aménagement 
urbain et cadre 
de vie

9,3% 
Ecoles, formation 
et restauration 
scolaire

6,5% 
Culture  
(hors compétence  
du Grand-Figeac) 5,9% 

Mobilités3,8% 
Sécurité  
et salubrité 
publique

2,7% 
Sport, loisirs et jeunesse  
(hors compétence du Grand-Figeac)

2,2% 
Interventions 

sociales (hors CIAS)

1,9% 
Soutien au 
commerce local

0,8% 
Famille

0,3% 
Logement

24,1% 
Eau potable et 
assainissement
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 SERVICES GÉNÉRAUX ET FONCTIONS SUPPORTS :  
10 247 126 € dont :  
• Charges de personnel (3 375 500 €) et à caractère général (**)  
(1 625 800 €)
• Gros entretien des bâtiments communaux et des espaces 
publics (571 000 € dont 250 000 € de rénovation énergétique 
subventionnés à 28,5%) 
• Acquisition de matériel pour les services municipaux (173 000 €)  
• Projets du Conseil consultatif citoyen (50 000 €)

EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT : 8 150 566 € dont : 
• Charges à caractère général (1 013 904 €) et de personnel (534 000 €) 
• Chemin du Moulin de Laporte : création du bassin d’orage et 
du collecteur de trop-plein (1 300 000 € / 1ère phase d’un projet 
étalé sur 2 ans subventionné à 70%)
• Renouvellement des réseaux (2 083 770 €)
• Acquisition de matériel pour les usines, les réservoirs et les 
réseaux (135 450 €)

AMÉNAGEMENT URBAIN ET CADRE DE VIE : 4 107 314 € dont : 
• Charges de personnel (1 725 700 €) et à caractère général  
(533 600 €)
• Mise en accessibilité des bâtiments, aménagement d’espaces 
publics, signalétique piétonne (376 764 €) 
• Mobiliers urbains, matériel Propreté Urbaine et Espaces Verts 
(175 500 €) 
• Programme Action Prévention Inondation (127 000 €) 
• Site des Pratges / réaménagement du skate-park : études  
pré-opérationnelles (100 000 € subventionnés à 30%)

 ÉCOLES, FORMATION ET RESTAURANT SCOLAIRE : 
3 145 445 € dont : 

• Charges de personnel (1 194 400 €) et à caractère général (830 000 €)
• Ecole J. Chapou : travaux de végétalisation de la cour 
(256 000 € subventionnés à 66,5%) 

• Ecole L. Barrié : agrandissement de la cuisine (175 000 € sub-
ventionnés à 40%) 
• Gros entretien des écoles et du restaurant scolaire (108 600 €) 
• Matériel de bureau et informatique des écoles et de la cantine 
scolaire (15 460 €)

CULTURE : 2 183 650 € dont : 
• Charges de personnel (666 100 €) et à caractère général 

(631 200 €)
• Salle Balène : mise en accessibilité des sanitaires, rempla-
cement du plafond acoustique et de l’éclairage (440 000 € 
subventionnés à 25%) 
• Eglise du Puy : études de phasage des travaux conservatoires 
de la toiture (110 000 € subventionnés à 57%) 
• Musée Champollion : acquisition de matériel et d’œuvres (81 500 €)

MOBILITÉS : 1 987 666 € dont :
• Charges à caractère général du réseau de bus gratuit (677 501 €) 
• Aménagements de liaisons cyclables : fin des travaux (298 500 € 
subventionnés à 24,5%)
• Parvis de la gare : aménagement provisoire (230 600 € subven-
tionnés à 13,3%)
• Abris vélos sécurisés : installation de 2 nouveaux équipements  
(90 000 € hors subventions)

 
SÉCURITÉ ET SALUBRITÉ PUBLIQUE : 1 279 880 € dont : 

• Gendarmerie des Carmes : travaux de restructuration (651 480 € 
subventionnés à 31%)  
• Police municipale : charges de personnel (341 200 €) équipe-
ments et fournitures (85 600 €)

SPORTS, LOISIRS ET JEUNESSE (CONSEIL MUNICIPAL JEUNES) :
895 900 € dont :

• Charges à caractère général (308 000 €)
• Camping du Surgié : travaux sur les blocs sanitaires (155 000 € 
subventionnés à 40%)
• Site du Surgié : poursuite des études du projet de renaturation 
(100 000 €)
• Site de Panafé : études de programmation pour le projet de 
complexe sportif (24 000 €)

 INTERVENTIONS SOCIALES (HORS CIAS) : 760 025 € dont :
• Centre Social : charges de personnel (312 400 €) et à caractère 
général (102 100 €)
• Subvention de fonctionnement au CCAS (181 500 €)

 SOUTIEN AU COMMERCE LOCAL : 634 800 € dont :
• Aides aux façades et aux vitrines (534 800 € avec un report de 
recettes de 180 000 €)

FAMILLE : 280 700 € dont :
• Jardin d’enfants : charges de personnel (244 700 €)
• Maison des Séniors et jardin d’enfants : charges à caractère 
général (34 000 €)

LOGEMENT : 86 400 € dont :
• Subventions d’équipement : aides travaux ANAH et aides à la 
vacance (50 000 €)

(**) eau, électricité, carburant, téléphone, fournitures administratives, 
maintenances, assurances, location, concours divers…



A’ Van-ture

RENSEIGNEMENTS & RÉSERVATIONS :
330 RUE DE LAFARRAYRIE 46100 FIGEAC

05 65 34 10 28 • AVANTURE@DELBOS-LOCATION.COM

VOTRE VAN AMÉNAGÉ ET ÉQUIPÉ 
POUR VOYAGER COMME VOUS LE SOUHAITEZ !

RENDEZ-VOUS À VOTRE AGENCE 
DELBOS LOCATION DE FIGEAC



À l’évidence, cette placette a du charme et possède 
des qualités appréciables : à l’écart de la circulation 
et dotée de bancs et d’arbres apportant de la 
fraîcheur. Elle est pourtant peu fréquentée par les 
riverains et méconnue des visiteurs.
Pour lui redonner de l’attrait, un projet de réaménagement 
est né suite à une réflexion entre les élus et les services 
techniques. De nombreuses démarches de conception et 
de validation ont ensuite été nécessaires pour affiner sa 
faisabilité et mettre en place les crédits correspondants. 
Fin mars / début avril, afin de nettoyer et de rendre le 
site accueillant, la castine initiale a été remplacée par un 
matériau plus compact par l’entreprise SAT et les murets 

Vite dit

CEINT D’EAU
Des espaces publics requalifiés et végétalisés
Sur la base d’une étude du CAUE qui avait ciblé les secteurs à 
traiter, la municipalité a lancé en 2021 un projet de sécurisation 
et de mise en valeur paysagère de la traversée du village de 
Ceint d’Eau et de ses espaces publics.

Dans un premier temps, des aménagements de voirie pour 
réduire la vitesse ont été réalisés sur l’axe principal et au 
carrefour situé à proximité du pont SNCF.

Côté végétalisation, 1 liquidambar au pied du 
talus avant le pont, 1 tilleul sur le parking de 

l’ancienne école, 2 charmes pourpres et des 
hortensias aux abords de l’église ont été 

plantés en mars par le service Espaces 
Verts.

Afin d’améliorer les conditions de 
stationnement le long de la voie SNCF, des 
emplacements ont été aménagés grâce à 

un mélange terre-pierre qui a ensuite été 
engazonné. 

PLACE SULLY
Dernière ligne droite avant 
l’ouverture du jardin fin juin
Après le désamiantage et la démolition 
de la maison réalisés en novembre, 
l’activité a repris fin mars pour la 
suite des travaux d’aménagement du 
futur square urbain.

Suite à la mise en valeur du mur en pierres 
situé au fond de la parcelle et au terrassement, les 
entreprises interviendront pour la construction des murets et la 
réalisation de l’allée centrale aux normes PMR.

Les services techniques municipaux sont également 
largement impliqués dans le projet : le service Bâtiments pour 
le raccordement de la fontaine au réseau d’eau, la réalisation de 
la palissade métallique qui servira de brise-vue et du portillon 
d’accès et les Espaces Verts, déjà associés au choix des végétaux, 
pour les plantations et l’engazonnement, dans les semaines à venir.

Un composteur collectif viendra compléter l’aménagement.

Dès cet été, habitants et visiteurs pourront profiter de ce 
nouvel écrin de verdure voué à la détente.

croquis/persp
ective ©

 Pierre C
harras
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Place du Claux
Réhabilitée pour recréer un lieu de vie

délimitant la place ont été passés au jet haute pression par 
le service Propreté Urbaine. 
Pour recréer un véritable lieu de vie, la placette a été 
agrémentée d’équipements invitant à l’échange, aux loisirs 
avec de petits espaces dédiés au jeu, à la lecture et au 
repos. Pour ce faire, une table échiquier, fabriquée par 
l’entreprise MGP Lacan a été installée ainsi qu’une cabane 
à livres, offerte par le Rotary Club de Figeac (*).
Coût de l’aménagement pour la Ville : 9 036 € TTC.
Reste maintenant aux habitants à s’approprier cet espace 
et à le faire vivre ! Si les retours sont positifs, ce type 
d’aménagement pourrait être étudié sur d’autres quartiers.
(*) Deux autres cabanes à livres sont à la disposition du public : une à 
l’espace Vayssettes (cour du Puy), l’autre avenue F. Pezet (au niveau de 
l’arrêt central du bus).



Pour l’accompagner sur ce dossier, la Ville s’est attachée 
les services d’un prestataire spécialisé : le groupement 
d’entreprises composé des cabinets IPK Conseil / Champs 
du Possible / Jardins & Paysages. L’ARAC Occitanie 
(Agence Régionale Aménagement Construction) intervient 
également en tant qu’assistant à la maîtrise d’ouvrage.
En début d’année, des études préalables et d’opportunité 
ont été menées à partir de la visite des installations sportives 
existantes, d’une première approche des besoins faite en 
concertation avec l’Office intercommunal du Sport (OIS) 
et d’une analyse du site d’implantation de Panafé, qui 
comprend déjà un stade municipal, principalement utilisé par 
les scolaires, et un terrain d’entraînement pour le VTT/Dirt. 
A l’issue de cette phase 1, le scénario de création d’un 
complexe neuf comprendrait :

• une salle multisports pour la pratique de plusieurs 
disciplines (badminton, tennis, handball, basketball 
volleyball, futsal) et dotée d’une Structure Artificielle 
d’Escalade.

• un terrain extérieur en gazon synthétique (*) pour la 
pratique du football et du rugby.

Afin d’améliorer l’offre d’équipements sportifs, la municipalité travaille depuis plusieurs années sur un 
projet d’envergure : l’aménagement d’un véritable complexe sportif sur la commune. Une infrastructure 
très attendue par les clubs sportifs et les établissements scolaires qui ont récemment été consultés, 
tout comme les riverains du site retenu.
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Complexe sportif de Panafé
Une concertation pour définir les besoins
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Mi-mars, lors 
des ateliers, 

les futurs 
utilisateurs ont 

pu exprimer 
leurs attentes.

Le site de Panafé est situé au nord de la commune, le long de la RD 19
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Pour alimenter la réflexion engagée 
et passer à la phase 2 de faisabilité / 
préprogramme, un temps de 
concertation a été proposé aux futurs 
utilisateurs et aux riverains. Mi-mars, les 
établissements scolaires (collèges et 
lycées publics et privés), l’OIS, les clubs 
sportifs concernés et les habitants 
situés à proximité du site ont pu 
participer à des ateliers pour exposer 
leurs besoins et donner leur avis. 
Les attentes exprimées serviront à 
affiner le programme. Cette phase 
permettra également une analyse 
complémentaire du site, la présentation 
de scenarii d’aménagement et 
l’estimation des coûts prévisionnels 
d’investissement et de fonctionnement 
d’un tel équipement.
Au-delà de la pratique sportive, le projet 
s’attachera à préserver et à valoriser 
l’intérêt paysager du site (zone boisée 
et zone humide) pour créer un espace 
de loisirs paysagé, ouvert à tous.
Précisons que la Ville étudie en parallèle 
la possibilité de rénover certains de ses 
équipements existants, notamment le 
gymnase du COSEC.

(*) Une solution face à l’utilisation intensive des 
terrains de Londieu. Très sollicitées (entraînements 
des clubs et cours d’EPS des scolaires), ces 
pelouses naturelles n’ont plus le temps de se 
régénérer. Un phénomène qui s’est accentué 
depuis l’instauration du zéro phyto interdisant 
l’utilisation de produits phytosanitaires (engrais, 
désherbant). Ce revêtement a certes un coût mais 
il nécessite moins d’entretien et ne demande pas 
d’arrosage. 
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Pour répondre aux besoins 
des clubs sportifs et de 

leurs nombreux licenciés, 
la Ville de Figeac s’est 

engagée à développer 
des infrastructures 

communes permettant 
à chacun de pratiquer 
sa discipline dans des 
conditions optimales. 

C’est dans ce cadre que 
nous avons lancé, en 
concertation avec les 

utilisateurs, une réflexion 
autour d’un projet de 

complexe sportif sur le site 
de Panafé. 

Nathalie Faure,  
adjointe au sport et 

équipements sportifs

“

“

Ce terrain multisports fut installé au pied des immeubles de 
Montviguier en 2012, dans le cadre d’un projet global, à l’initiative 
du Centre Social et de Prévention, service de la Ville de Figeac. 
Accessible librement, cet équipement permet de pratiquer le foot, 
le hand, le basket et le volley.
Dix ans après sa création, il était temps de procéder à la réfection 
du revêtement en gazon synthétique. Les travaux se sont déroulés 
courant mars, complétés par l’installation de barres de traction. 
Prochainement, toujours aux abords du terrain, s’ajouteront une 
table de ping-pong, une table de pique-nique et un terrain de 
pétanque. Des équipements financés par la commune avec le 
soutien de Lot Habitat.
Faire vivre le quartier et l’ouvrir sur l’extérieur, c’est la démarche 
de la Ville, à travers son Centre Social et de ses partenaires. Tout 
au long de l’année, ils proposent des animations aux jeunes et aux 
familles et organisent, à leurs côtés, des événements ouverts à 
tous et placés sous le signe de la convivialité et du partage. 
Prochains rendez-vous : un moment sportif et convivial le 18 mai à 
18h, une fête de quartier avec un vide grenier le 23 juin, un verre de 
l’amitié le 20 juillet et une projection cinéma en plein air le 25 août.

Le city stade rénové et ces nouveaux équipements permettront aux habitants 
du quartier, et à tous ceux qui le souhaitent, de se retrouver et de partager de 
bons moments autour d’une activité sportive et ludique.

Vite dit

Suite à la première réunion publique 
sur le futur réseau de chaleur de 
Figeac et aux questionnements des 
riverains concernant l’implantation 
de la chaufferie sous le collège 
Masbou, une visite de la chaufferie de 
Gourdon, en tout point comparable 
à celle de Figeac, s’est déroulée le 24 
mars dernier.

Un rendez-vous coorganisé par le 
SYDED du Lot et la Ville de Figeac 

auquel des élus figeacois et une 
quinzaine de riverains ont participé. 
Sur place, ils ont pu se rendre 
compte du fonctionnement de la 
chaufferie et poser leurs questions 
aux élus et techniciens du SYDED qui 
exploite cet équipement. Cette visite 
et les explications données semblent 
avoir été de nature à rassurer les 
inquiétudes des habitants présents.

D’autres échanges sont à venir.

RÉSEAU DE CHALEUR BOIS
Élus et riverains ont visité la chaufferie de Gourdon

QUARTIER MONTVIGUIER 
Le city stade fait « peau neuve » et s’étoffe !
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MUSÉE CHAMPOLLION - LES ÉCRITURES DU MONDE

© Géraldine Elschner – Anja Klauss, L’Elan vert 
Louvre éditions, 2020 
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Cette année, le musée Champollion - Les Ecritures du Monde 
met à l’honneur l’illustration. Une thématique qui renvoie à 
l’univers de l’enfance mais s’adresse à tous. Céline Ramio, 
directrice des musées de Figeac, nous explique ce choix et 
nous dévoile quelques éléments sur le contenu des expositions.

Expositions
L’illustration, une histoire et un art 
à (re)découvrir

Des visites guidées et des visites-jeu pour enfants 
seront évidemment proposées pendant toute la durée 
des expositions. Le 22 juin, Marie-Dominique Leclerc, 
spécialiste du livre, animera une conférence sur la 
littérature de colportage. Un petit clin d’œil à Figeac 
car le père de Jean-François Champollion était lui-
même colporteur. En septembre, l’autrice Géraldine 
Elschner viendra à Figeac pour rencontrer les scolaires 
et le public.

EN COMPLÉMENT, DES RENCONTRES ET DES VISITES SONT-ELLES PROGRAMMÉES ?

Sans doute mon expérience personnelle…En lisant 
des ouvrages de littérature jeunesse à ma fille, j’ai 
été impressionnée par l’ingéniosité déployée par les 
illustrateurs pour permettre aux enfants qui ne savent 
pas encore lire de comprendre une histoire. Insérée 
dans le texte, jouant avec, le contredisant parfois, 

l’illustration permet toujours de faire vivre le récit. Il 
m’a semblé intéressant d’explorer ce lien étroit entre 
l’image et le texte et, pour comprendre comment 
il s’est développé, de revenir sur les origines et 
l’évolution de l’art de l’illustration en Europe. 

Nous l’avons voulu à la fois ludique et pédagogique 
pour parler, bien sûr, aux enfants mais s’adresser aussi 
aux adultes, car l’été le public est majoritairement 
familial. Il y aura en fait deux expositions en une 
présentée à la salle annexe. 

Une partie abordera les 
prémices de l’illustration, 
le développement des 
techniques à travers les livres de 
colportage, les abécédaires, 
les images d’Epinal…jusqu’aux 
albums jeunesse d’aujourd’hui. 
On retrouvera des personnages 
mythiques comme Babar, 
le Chat Botté, Gédéon ou 
Bécassine. L’occasion pour 
de nombreux visiteurs de 
replonger en enfance et, pour 

d’autres, de découvrir un univers méconnu. A côté, 
un espace, dédié plus particulièrement au jeune 
public, présentera le travail de l’illustratrice Marion 
Arbona autour de la lettre et de la richesse de la 
langue à travers les planches crayonnées et mises en 
couleur de son album ABC. Ces dessins colorés et 

farfelus, mêlant l’alphabet et toutes sortes d’objets et 
d’animaux, inviteront petits et grands à jouer ensemble 
pour retrouver les mots dans les images, apprendre 
de nouveaux mots…

En écho, et en lien avec nos 
collections égyptiennes, 
nous présenterons au 
1er étage du musée les 
planches originales d’Anja 
Klauss, illustrant l’album 
« Petit Noun et les signes 
secrets » de Géraldine 
Elschner. Un bel ouvrage, 
coédité avec le musée du 
Louvre, qui nous plonge 
dans l’Egypte antique et les 
secrets des hiéroglyphes 
à travers les aventures de 
Noun, personnage inspiré 
du petit hippopotame bleu 
exposé au Louvre, devenu la 
mascotte du musée parisien.

Du 24 juin au 1er octobre
A la lettre et ABC l’alphabet fabuleux :  

annexe du musée / 3 €
Petit Noun et les signes secrets :  

1er étage du musée / 5 € /  
gratuit pour les moins de 18 ans

QU’EST-CE QUI VOUS A CONDUIT À TRAVAILLER SUR CETTE THÉMATIQUE ?

LE SUJET RENVOIE À L’ENFANCE MAIS L’EXPOSITION S’ADRESSE- T-ELLE UNIQUEMENT AU JEUNE PUBLIC ?
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NUIT EUROPÉENNE DES 
MUSÉES
L’événement est toujours l’occasion 
d’accueillir librement le public 
le temps d’une soirée pour 
découvrir autrement les collections 
du musée Champollion-Les 
Écritures du Monde et celles 
du musée d’Histoire, ouvert 
exceptionnellement ce soir-là.

Cette année, le musée a fait appel à la Compagnie « Avis de pas Sage » (*) 
pour concocter de vraies fausses visites des musées. Laissez-vous guider 
par les comédiens, avec inventivité et humour, ils vous conteront une autre 
histoire des collections.
(*) La Cie Avis de pas Sage est une compagnie professionnelle lotoise réunie en collectif 
d’artistes qui propose tout type de créations théâtrales.

Samedi 13 mai – de 20h à minuit
Musée Champollion et musée d’Histoire de Figeac / gratuit

RENCONTRE AVEC AHMED MANSOUR
Directeur du Centre d’Écrits et d’Écritures, 
centre de recherche affilié à la Bibliothèque 
d’Alexandrie (Egypte)

Ahmed Mansour présentera le Centre d’Écrits 
et d’Écritures qui a pour vocation d’étudier les 
inscriptions, les calligraphies et les écritures 
du monde à travers les âges, de la période 
prédynastique à l’ère numérique. Aspirant à 
devenir un centre pionnier et unique dans 
ce domaine, il vise à promouvoir l’intérêt 
pour l’histoire des écritures et leur évolution, 
ainsi qu’à les préserver et les sauvegarder 
numériquement.

Cette conférence sera suivie de la projection du 
documentaire « Voyage de l’écriture en Égypte ».

Ce film vise à révéler la variété des écritures qui ont traversé l’Égypte, à étudier 
leur apparition et leur disparition et à évaluer leur influence et leur interactivité 
au sein de la société locale.

Jeudi 25 mai / 18h /Annexe du musée Champollion / gratuit
Inscription conseillée au 05.65.50.31.08 / musee@ville-figeac.fr

Prochains rendez-vous
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Festival de Théâtre
Une fête des écritures ! 

Aksel Carrez, dans son adaptation des 
Enfants du Soleil, et Delphine Horvilleur, 
dans sa filiation corrosive avec Emile Ajar, 
vous feront vivre les révoltes d’hier et 
d’aujourd’hui, tandis que Maïa Sandoz et 
Paul Moulin inviteront l’espèce humaine 
à se ressaisir, dans une fable survoltée 
adaptée de Bonn Park. 
Vous plongerez dans l’odyssée du 
quotidien d’un héros du supermarché, 
incarné par l’extraordinaire Olivier 
Martin-Salvan, dans celle d’un passionné 
de natation (Cent mètres Papillon), ou 
encore dans une épopée sur la jeunesse 
d’aujourd’hui (De vos yeux). 
L’amour impossible de Phèdre et 
d’Hippolyte renaîtra dans la mise 
en scène implacable de Georges 

Lavaudant, quand celui, brûlant, d’Albert 
Camus et de Maria Casarès s’incarnera 
dans un vibrant face-à-face. Elliot 
Jenicot, pour finir, mêlera ses mots 
à ceux de Raymond Devos, dans la 
rencontre de deux hommes et de leur 
folie.

Cette nouvelle édition cheminera 
donc avec tout ce qui fait le temps 
présent, ses inquiétudes, ses espoirs, 
ses doutes, ses joies, en somme la Vie. 
Les Rendez-vous Curieux, gratuits 
et ouverts à tous, nourriront cette 
programmation de lectures, d’apéro-
rencontres, d’ateliers d’écriture…
Chaque jour, ils offriront la possibilité de 
partager des moments uniques, riches 
et inoubliables avec les artistes, de 

découvrir un texte, de se frotter à l’art 
d’écrire ou de profiter d’une lecture.
Au cœur de l’été, entre la Cour du Puy 
et le jardin des Écritures, le temps 
suspendra son vol pour que vous 
puissiez partager avec nous cette 
grande fête des écritures !

Retrouvez la programmation 
détaillée sur www.scenograph.fr

Billetterie en ligne : www.scenograph.fr
• Par téléphone : 05 65 38 28 08
• Sur place : 
- du 4 avril au 9 juillet : à l’Office de 
Tourisme - 05 65 34 06 25
- à partir du 11 juillet : à la Boutique 
du Festival, place Champollion

24 > 30 juillet 2023
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Après le succès de la première édition 
en 2022, l’association Envie de Jazz 
présente la programmation 2023 du 
festival Fi’Jazz - Figeac en Jazz, placée 
sous le signe de la découverte, de 
l’éclectisme et de la diversité.

Rendez-vous le week-end de 
l’Ascension, du 18 au 21 mai, pour des 
concerts en salle et des prestations 
gratuites en extérieur qui animeront le 
centre-ville.   

Les artistes et groupes présents 
cette année : Lucienne Renaudin 
Vary Quintet, Lana Gray Quintet, 

Elise et Moi Trio, Initiative H, Oyster Brothers Brass Band, Galaad 
Moutoz Orchestra ou encore The Rag Messengers. Autour de ces 
rendez-vous, le festival propose également des rencontres entre 
musiciens professionnels et locaux lors des « Jam Sessions ».

 Alors, laissez-vous tenter…et place au partage et à la fête !

Retrouvez la programmation détaillée et la billetterie sur 
 www.festival-de-jazz-figeac.fr.

Devenu au fil du temps une 
véritable institution, le Salon 
européen des Collectionneurs se 
tiendra comme à son habitude 
le jeudi de l’Ascension, cette 
année le 18 mai, de 9h à 
17h30.

L’association des Collectionneurs 
de Figeac et ses environs, 
organisatrice de la manifestation, 
accueillera à l’Espace François 
Mitterrand pas moins de 200 
exposants. 

Gageons que cette année 
encore les chineurs viendront 

de loin pour se rencontrer autour de leur passion commune - la 
Collection - vendre et échanger cartes postales, monnaies, livres 
et jouets anciens, timbres… 

En savoir plus sur : www.acfe46.fr

Vite dit

Du 24 au 30 juillet, la 23ème édition du Festival de théâtre de Figeac 
vous embarquera sur le chemin des écritures, des grands poètes 
depuis Sénèque, réinventés dans des langues du XXIème siècle, 
aux voix et écritures vivantes d’aujourd’hui. Grands classiques, 
relectures de mythes, expériences immersives et créations vous 
porteront par la fougue et l’énergie de grands artistes pour (re)lire 
notre monde, à travers une infinité de couleurs, d’esthétiques et un 
tourbillon d’émotions. 

FI’JAZZ 
Ça va swinguer à Figeac !

SALON DES COLLECTIONNEURS
Un rendez-vous à ne pas manquer !
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Vite dit
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En premier lieu, pour son histoire 
atypique. Cet édifice, datant du début 
du XXème siècle, servait en effet de 
lieu de stockage à la poudre utilisée, 
jusqu’aux années 60, par les cantonniers 
pour les travaux communaux, notamment 
l’entretien et l’élargissement des routes.

Également, pour son intérêt 
architectural. Ce petit bâtiment carré 
(environ 20 m2) est construit en pierre 
sur deux étages. Sa toiture en pavillon 
(quatre pentes) est couverte en ardoises, 
comme beaucoup de constructions 
urbaines de l’époque de la Révolution 
industrielle. Le mur de clôture haut de 
2 m, les rares ouvertures, les portes 
blindées et les volets en métal révèlent 
le caractère sensible des produits qui y 
étaient autrefois conservés. 

Enfin, pour sa participation à un cadre 
paysager de qualité. L’édifice élégant est 
situé au milieu des jardins soigneusement 
cultivés le long du chemin du Moulin de 
Laporte, voie de promenade fréquentée 
et très appréciée des Figeacois. Il 
fait parfaitement écho aux pavillons 
d’agrément des maisons bourgeoises 
de l’avenue Joseph Loubet.

Une réflexion quant à l’utilisation future 
du bâtiment est en cours. Elle sera en 
lien avec le jardin partagé attenant à la 
poudrière, propriété de la Ville et animé 
par l’association Declam’. 

Dans le prolongement de la création 
de l’aire de détente et de pêche il y a 
quelques années, cette restauration 
participe à la valorisation des jardins qui 
bordent le Célé, auxquels les habitants 
sont très attachés, et à l’embellissement 
du quartier.

Fin 2022, la Ville de Figeac prenait la décision de restaurer la toiture de 
l’ancienne poudrière, située chemin du Moulin de Laporte, dont l’état 
très dégradé mettait en péril l’ensemble de l’édifice. Représentatif du 
patrimoine vernaculaire de la commune, ce bâtiment méritait d’être 
sauvegardé pour plusieurs raisons.

Ancienne poudrière
La toiture restaurée d’un édifice 
remarquable de petit patrimoine 

La Ville a fait appel à un 
savoir-faire local 

Le chantier, ouvert fin février, s’est 
achevé fin mars. Des travaux 
confiés à l’entreprise figeacoise 
Marius Lagrange pour un montant 
de 17 515 € HT. 
Finalement, la charpente a 
été reprise à plus de 50 % 
et la couverture refaite en 
totalité en ardoises neuves 
tout comme l’ensemble de la 
zinguerie avec la coiffe et les 
gouttières. Prochainement, des 
travaux complémentaires (mise 
en sécurité du plancher de 
l’étage, de l’escalier intérieur, du 
perron et reprise des ouvrants) 
seront réalisés par les services 
techniques municipaux.
Sur cette opération, la Ville 
a sollicité l’aide financière 
du Département du Lot et 
du Grand-Figeac, au titre du 
soutien à la restauration du 
patrimoine vernaculaire.

BOUTIQUE « ART-ENVIES »
Venez rencontrer les artisans 
d’art du territoire !
Expérimenté à l’été 2021 puis reconduit 
lors des fêtes de Noël et en 2022, l’espace 
métiers d’art rouvrira ses portes rue 
Séguier vendredi 26 mai. Jusqu’au 30 
septembre, 20 artisans d’art du Grand-
Figeac et du Lot présenteront leurs 
créations dans différents domaines : 
céramique, poterie, objets et décoration 
en matières naturelles, couture, textile, 
vannerie, sculpture sur bois, mosaïque, 
vitrail, artisanat du verre, du bronze, 

création de bijoux, dorure, maroquinerie, 
reliure d’art… À noter, le renouvellement 
important opéré cette année avec 
l’arrivée de nouveaux professionnels. 

En 2021, 5 300 visiteurs avaient poussé 
la porte de la boutique et un peu plus de 
5 800 en 2022. Une belle fréquentation 
qui a incité la Ville de Figeac et la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat (CMA) du Lot à 
reconduire cette action qui s’inscrit dans 
une politique de valorisation de la filière 
pour soutenir et dynamiser ce secteur 
d’activité qui participe pleinement à 
l’économie locale. 

Durant 4 mois, cette boutique éphémère 
offre une formidable vitrine aux artisans 
d’art pour exposer leur savoir-faire. Sur 
place, les professionnels se relaient pour 
accueillir le public et assurer la vente des 
réalisations exposées. Passionnés par leur 
métier, ils ont tous à cœur de partager avec 
les visiteurs donc n’hésitez pas à pousser la 
porte !

6, rue Séguier
Jusqu’au 30 septembre,  
du mardi au samedi,  
de 10h à 12h30 et de 13h30 
à 19h - Entrée libre
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À l’extérieur, la rénovation de l’enveloppe du bâtiment (façades, toitures, menuiseries 
extérieures et marquise) est en cours de finalisation. Les échafaudages et la grue ont 
été retirés laissant apparaître l’édifice dans son ensemble.
À l’intérieur, les aménagements s’enchaînent : après la construction de l’ascenseur, la 
pose des planchers, de l’isolation en chanvre et des câblages électriques, les travaux 
se concentrent sur les cloisons plâtre, les escaliers en bois, l’électricité et le chauffage. 
Suivront la pose des menuiseries intérieures et des sols, les peintures, la finalisation de 
la géothermie et l’installation de la clôture du jardin.
La réception du bâtiment est prévue début juin tout comme les essais sur les différents 
équipements et les paramétrages informatiques.

UNE NOUVELLE GARE MULTI-SERVICES
Le bâtiment accueillera le hall « voyageur » avec espace d’attente et guichet, les 
bureaux de la SNCF, la « Maison de Ma Région » ainsi qu’une salle de réunion ouverte 
aux acteurs du territoire. La gare sera au cœur d’un véritable pôle multimodal où se 
côtoieront train, bus, covoiturage, pistes cyclables et parking. La commune poursuit 
actuellement sa réflexion sur le projet d’aménagement du parvis.
Concernant la circulation des trains, la ligne Aurillac-Figeac-Toulouse sera de 
nouveau en service à partir du 8 juillet grâce aux travaux menés par la SNCF pour 
reconstruire le poste d’aiguillage, également détruit durant l’incendie.

Lancé fin 2021, le chantier de reconstruction de la gare, piloté par la 
Région Occitanie, a pris un peu de retard, plusieurs entreprises ayant 
été confrontées à des difficultés de personnel. Néanmoins, les travaux 
se poursuivent et sont entrés dans leur dernière phase pour permettre la 
mise en service du bâtiment après la mi-juin.

« Figeac 1862-2023 :  
une gare et sa ville » : 
dès le 8 juillet  
à l’espace Patrimoine 

Cette année, la thématique 
de l’exposition du service 
patrimoine de la Ville sera tout 
naturellement en lien avec 
l’ouverture de la nouvelle gare  : 
l’occasion de (re)découvrir 
l’histoire de l’édifice, sa 
relation avec la ville et de 
suivre les étapes du projet 
de reconstruction qui a fait 
renaître le lieu. 

Le 6 avril dernier, les 
élus ont pu constater 

l’avancement du chantier 
lors d’une visite sur 

site conduite par les 
services de la Région 

et les architectes en 
charge du projet. 

Après le succès de la première édition en 2022, l’association figeacoise La Roue Fédère organise, 
avec le soutien de plusieurs partenaires, sa deuxième Vélo Parade le 13 mai sur les berges du 
Célé. Ce jour-là, petits et grands sont invités à venir nombreux, avec leur vélo, pour participer à cet 
évènement festif et militant autour de la mobilité douce qui mettra la bicyclette à l’honneur.

Dès 10h et toute la journée, un village-vélo vous accueille aux Pratges, entre la passerelle et 
le skate-park, avec de nombreux stands, animations (vélos rigolos à l’essai, grands jeux en 
bois, atelier réparation, Rosalies, démonstration vélo générateur…), spectacles, concerts et un 
espace buvette - restauration.

À 15h, départ de la Parade pour des parcours de 4 km ou 10 km. Venez déguisés !

Plus d’informations sur www.larouefedere.org

VÉLO PARADE
Samedi 13 mai, rendez-vous aux Pratges !

Vite dit

Gare de Figeac
Réouverture au public annoncée avant l’été



Le débroussaillement est la ceinture de sécurité de votre habitation face aux feux : il limite 
leur propagation et facilite l’intervention des sapeurs-pompiers. C’est pourquoi c’est une 
obligation légale sur notre territoire, classé à risque (*). Vous êtes concerné si vous êtes 
propriétaire de bâtiments ou d’équipements situés à moins de 200 m d’un massif forestier.

QUAND DÉBROUSSAILLER ?
Chaque année, adoptez le bon calendrier !
Avant l’été, pensez à débroussailler ! 

Pour en savoir plus : www.feux-foret.gouv.fr

(*) Voir l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2012 relatif aux 
obligations de débroussaillement et aux conditions 
d’allumage des feux de plein air. 
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Risque incendie 
Débroussailler, un geste préventif obligatoire

Les feux majeurs de 2022 nous rappellent l’importance du risque d’incendie de forêt et de végétation. 
Le changement climatique intensifie le phénomène : la saison des feux s’allonge et la menace s’étend 
progressivement dans de nouvelles régions. Pour prévenir ce danger, le débroussaillement de votre terrain et 
des abords de votre habitation est la meilleure des protections pour vous, vos biens et la nature environnante.

COMMENT DÉBROUSSAILLER ?
Débroussailler vise à réduire la masse de végétaux dans une zone de 50 m autour de vos bâtiments ou autre équipement. Les 
premiers travaux comportent souvent de l’élagage et peuvent nécessiter d’abattre certains arbres. Une fois le débroussaillement 
initial réalisé, les suivants concernent essentiellement de l’entretien et de la suppression de broussailles.
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Préventivement, la 
commune entretient 

régulièrement ses 
parcelles. Ici, les travaux 

de débroussaillement 
sur le terrain boisé situé 

derrière les logements 
collectifs de La Pintre.



Vite dit

Suite au recensement réalisé par la 
Ville ces derniers mois, le nouveau - et 
très attendu - Guide des associations 
figeacoises (culturelles, sportives, 
solidaires ou économiques) paraîtra 
mi-mai. Parmi les 190 associations 
ayant renvoyé le questionnaire, 150 
ont fait le choix d’apparaître dans ce 
livret (présentation de leurs activités 
et personnes à contacter).

Une version papier (58 pages) 
sera disponible gratuitement en 
Mairie et une version numérique en 
téléchargement sur le site de la Ville.
A partir de ces données, la mise à jour 
de l’annuaire en ligne sera réalisée 
dans le courant de l’été. 
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ASSOCIATIONS FIGEACOISES 
Le guide 2023-2024 bientôt disponible !

Ce nouveau service répond à la demande des abonnés, 
habitués à utiliser ce moyen de paiement dans leur vie 
quotidienne (électricité, gaz, impôts, assurances…), et 
de plus en plus attentifs à leur budget dans le contexte 
économique actuel.

Précisons que sa mise en place a été rendue possible 
techniquement suite à l’installation d’une nouvelle 
application informatique fin 2021. Pour commencer à 
s’adapter, dès 2022 la relève annuelle des compteurs a 
débuté en septembre, un mois plus tôt que d’habitude.

Nous reviendrons plus en détails sur les modalités de souscription à la mensualisation dans un prochain Bulletin 
Municipal (n° septembre 2023). 
(*) Depuis début 2023, le prélèvement automatique mensuel était proposé uniquement aux nouveaux abonnés.

Actuellement, la facturation de l’eau est en décalage 
d’un an par rapport à la consommation : c’est-à-dire 
qu’en 2023, l’abonné paye ses consommations de 2022.
Avec la mise en place de la mensualisation, l’objectif est 
de supprimer ce décalage pour que l’abonné paye la 
consommation de l’année écoulée.

Cela va nécessiter une modification du rythme de la 
facturation : 2023 et 2024 seront des années transitoires 
au cours desquelles les abonnés auront 3 échéances à 
régler au lieu de 2.
En 2025, la facturation reviendra à un rythme normal 
avec 2 factures : la 1ère en juillet, la 2de en décembre qui 
correspondront à la consommation de 2025.

2023 ET 2024 : 2 ANNÉES DE TRANSITION

Service de l’eau et  
de l’assainissement
Réorganisation de la facturation avant  
la mise en place de la mensualisation
À compter du 1er janvier 2024, la Ville de Figeac proposera le prélèvement 
mensuel pour le paiement des factures d’eau et d’assainissement à l’ensemble 
des abonnés (*). Ce nouveau moyen de paiement permettra aux usagers de lisser sur 
l’année la charge financière liée à ces dépenses.



Élus Figeac Autrement

Décidément la majorité municipale ne cesse de 
nous étonner depuis quelque temps ! Tandis que 
les sujets compliqués s’accumulent, elle constate, 
s’émeut, crie son désaccord, rejette la faute, se 
lamente… et en dehors de ça ? Pas grand-chose.
On a perdu 200 élèves en 10 ans dans les écoles 
maternelles de la ville mais il n’y a pas de problème 
d’attractivité. Une classe est sur le point de fermer 
mais on attend que les parents d’élèves se mobilisent 
pour réagir. On envoie un courrier aux associations 
pour les informer de la nouvelle tarification liée à la 
réservation des salles municipales mais c’est juste 
pour ouvrir le débat. On déplace sans concertation 
le réseau de chaleur bois mais c’est pour le bien-
être des habitants. 

Rajoutons à cela le très lent projet de renaturation 
du Surgié, les modifications de prise d’eau de la 
station de pompage (on évoque une connexion 
avec le Lot) … Et que dire de la différence de 80 % 
(au détriment des Figeacois) du montant de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères par rapport 
aux communes environnantes. A chaque fois que le 
Grand Figeac décide d’augmenter les impôts nous 
sommes les grands perdants. Nos élus ne devraient-
ils pas pourtant défendre nos intérêts ?

Les conseillers municipaux : Philippe Brouqui, 
Christine Delestre, Arnaud Lafragette et Philippe 
Landrein.

Élus Vivre Figeac

Nous n’avons pas voté le budget de la ville pour 
2023. Le budget est la traduction chiffrée de la 
politique de la collectivité. Or, celui que nous a 
proposé la municipalité ne traduit pas une ambition 
au service des besoins de la population. Rien qui 
relèverait d’un Plan d’urgence pour nos écoles en 
perte d’attractivité. Des indexations sur l’inflation 
indifférenciées de tous les tarifs des services 
municipaux (cantines, salles, …). Le financement 
d’arbitrages auxquels les conseillers municipaux 
n’ont pas été associés (en particulier en termes 

d’emprise foncière). Des projets largement 
engagés avec des montants d’investissement 
dont seules les études initiales sont budgétées : 
aucune évocation des 7M d’euros minimum que 
coûtera la renaturation du Surgié ou des 8M d’euros 
correspondant, d’après la presse, à la réalisation 
d’un nouveau complexe sportif à Panafé.

Les conseillers municipaux : Patricia Gontier et 
Pascal Janot.

Élu Figeac Demain – LREM
Texte non transmis

Le conseiller municipal : Pascal Renaud

Un budget 2023 décevant

Des pavés dans la mare !      



Élus Figeac Ensemble - Majorité Municipale

La qualité de vie est un concept le plus souvent 
ressenti individuellement.
Est-ce que ma qualité de vie est aussi celle de 
mon voisin et des autres habitants de la ville ?
Est-ce que ma qualité de vie ne se fait pas au 
détriment des autres, ici ou bien plus loin ?

Prenons par exemple l’usage de l’automobile : 
pendant de nombreuses années, nous avons 
élargi les rues, imperméabilisé les sols, fait reculer 
la nature, les piétons, les cyclistes, pourtant 
préexistants.

Aujourd’hui, la place prise par la voiture doit être 
partagée par les modes de déplacement doux et 
collectifs.
Ce changement des usages induit des 
modifications visibles dans nos projets concernant 
les espaces publics.

Les changements climatiques attendus et déjà 
constatés nous font voir d’un autre œil ce qui 
était autrefois symbole de modernité : fini les 
débauches énergétiques en termes de chauffage 
et d’éclairage.

La sobriété devient une qualité, la consommation 
des ressources, notamment fossiles, une erreur.

C’est pour ces raisons que, loin de satisfaire à des 
effets de mode, la majorité municipale a depuis de 
nombreuses années inscrit dans son programme 
des projets qui participent à la lutte contre le 
réchauffement climatique à une échelle locale et 
globale.

Transports collectifs, plan vélo, piétonisation, 
économies d’énergie pour le public et le privé, 
chaufferies collectives, végétalisation, circuits 
courts alimentaires pour nos cantines, renaturation 
du Célé en sont quelques exemples.

Nos collectivités amies, Département et Région, 
non seulement nous soutiennent, mais concourent 
également à cette politique vertueuse sur notre 
territoire : action en faveur de l’utilisation de 
l’énergie solaire pour le premier, rénovation 
exemplaire de la gare pour la seconde.

Avec 10% des Figeacois qui bougent chaque 
année, attirer de nouveaux habitants est un 
challenge quotidien et de long terme.

Nos paysages, notre patrimoine, notre industrie, 
sont un atout mais l’action de chacune et chacun 
d’entre nous est primordiale : qualité du premier 
accueil, dynamisme de nos associations, offre 
culturelle, vitalité des commerces, convivialité des 
habitants, fleurissement collectif et individuel…
contribuent à cette attractivité et au ressenti 
collectif du bien vivre à Figeac.

Le Maire : André Mellinger
Les adjoints : Bernard Landes, Marie-France 
Colomb, Christiane Sercomanens, Guillaume 
Baldy, Antoine Soto, Pascal Bru, Anne Laporterie 
et Nathalie Faure. 
Les conseillers municipaux (dont 7 délégués) : 
Michel Lavayssière, Hélène Lacipière, Reyda 
Sehlaoui, Marta Luis, Etienne Lemaire, Monique 
Larroque, Jean-Claude Stalla, Claude Gendre, 
Léa Boller, Gilles Cros, Scarlett Allatre-Lacaille, 
Hélène Gazal et Frédéric Rubaud. 

Qualité de Vie 




